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Loi 
(9429) 

ouvrant un crédit d'investissement de 35 000 000 F au titre de 
participation permanente en faveur des fondations immobilières de droit 
public chargées de construire, d'acquérir et de gérer des logements 
destinés aux personnes à revenu très modeste (HBM) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit d'investissement de 35 000 000 F est ouvert au Conseil d'Etat pour 
la constitution d'un capital de dotation de l'Etat de Genève en faveur des 
fondations immobilières de droit public chargées de construire, d'acquérir et 
de gérer des logements destinés aux personnes à revenu très modeste (HBM). 
 

Art. 2 Inscription au patrimoine administratif 
Ce capital de dotation est inscrit dans le bilan de l'Etat de Genève au 
patrimoine administratif sous « participation permanente – fondations 
immobilières de droit public ». 
 

Art. 3 Budget d'investissement 
Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget d'investisse-
ment dès 2005 sous la rubrique 56.02.00.523.01. 
 

Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
hors cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, 
dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
 

Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l'investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
amortissement. 
 

Art. 6 But 
Ce crédit doit permettre au Conseil d'Etat de financer des projets de 
construction ou d'acquisition, par les fondations immobilières de droit public, 
de bâtiments de logements HBM destinés aux personnes à revenu modeste. 
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Art. 7 Durée 
Ce crédit est ouvert pour une durée indéterminée, jusqu'à son utilisation 
complète conformément au but défini à l'article 6. 
 

Art. 8 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation d'un bâtiment, les fondations immobilières de droit public 
rétrocèdent à l'Etat le montant correspondant à la valeur de sa participation 
permanente. 
 

Art. 9 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 

Art. 10 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 


